
Sol souple PERMAGUM Sol souple DRAINIGUM 

Revêtement perméable pour aire de sécurité constitué de granulés caoutchouc agglomérés par un liant polyuréthane sans solvant 
destiné à amortir les chutes. 
Par réaction chimique avec l'air, ce liant confère au produit fini une bonne résistance mécanique. 
Perméable à l'eau et résistant aux rayonnements des ultraviolets, le revêtement ne craint ni le gel, ni la chaleur. 
Appliqué en continu, il peut épouser toutes les formes souhaitées. 

PERMAGUM 

perméabl1 

Couche de finition de 10 mm 
en EPDM coloris au choix 

Sous-couche amortissante en granulat caoutchouc 
en EPDM noir d'épaisseur variable avec 

minimum de 10 mm 

Dalle de support béton ou asphalte 

Le PERMAGUM se pose sur dalle de support béton ou asph::ùte 

DRAINIGUM 
Couche de finition de 10 mm 

en EPDM coloris au choix 

drainant 

Le DRAINIGUM s'utilise sur sol stabilisé. 

Sous-couche amortissante en granulat caoutchouc 
en EPDM noir d'épaisseur variable avec 

minimum de 30 mm 

Sol stabilisé 

Il se differencie par une sous-couche de granulat caoutchouc plus importante ( :2:30 mm). 

Le sol souple permet de personnaliser les surfaces de jeux grâce à sa grande variété de forme et de couleurs. 

Son entretien est facilité par l'absence de joint. 

La technique du sol coulé permet également sur un fond de forme plat, de faire varier les différentes épaisseurs du sol en 
fonction de la hauteur de chute des jeux. 

HIC garanti 5 ans conditionné par la mise en œuvre des préconisations d’entretien suivantes :

Maintenance de routine : lavage au laveur haute pression 30 bars, inclinaison de la lance environ 30 degrés afin d’évacuer 
impuretés et agrégats de la surface en EPDM.
Fréquence : un ou deux lavages par an associés à la maintenance de routine.
Emploi de détergent alimentaire si nécessaire.
Emploi de fongicide alimentaire sur les sols ombragés.
Emploi du souffleur conseillé régulièrement si proximité d’arbres feuillus et de surface sablée afin d’éviter la pollution du sol 
amortissant.
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